
L’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM), qui pilote depuis près d’un
an l’expérimentation du cannabis à usage médical en France et ce jusqu’au 26 mars 2023, va désormais
travailler à définir les spécifications attendues pour les médicaments à base de cannabis qui seront produits
par la future filière de production française.
L’ANSM met en place le Comité scientifique temporaire (CST) intitulé « Culture en France du cannabis à usage médical –
spécifications techniques de la chaine de production allant de la plante au médicament ». 

Ses 11 membres, composé notamment de représentants des différents ministères concernés (agriculture, santé,  économie,
intérieur), de représentants de l'Institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (INRAE)
ainsi que du Conseil national de l'ordre des pharmaciens (CNOP), viennent d’être nommés par décision de la Directrice
générale de l’ANSM du 17/02/2022.

La première réunion de ce CST se tiendra vendredi 18 février 2022.
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PUBLIÉ LE 17/02/2022 - MIS À JOUR LE 18/02/2022

Production et culture du cannabis à usage médical en
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  Consultez l'ordre du jour de la séance du 18/02/2022
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https://ansm.sante.fr/evenements/comite-culture-en-france-du-cannabis-a-usage-medical-specifications-techniques-de-la-chaine-de-production-allant-de-la-plante-au-medicament
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045185582


Cannabis à usage médical
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https://ansm.sante.fr/dossiers-thematiques/cannabis-a-usage-medical
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